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“Une politique 
sociale 

qui privilégie 
le maintien 
des aînés 
dans leur 

foyer” 

Lors de sa première réunion, la commission communication avait pensé éditer un bulletin municipal par trimestre. Ramenés
à la raison par les plus anciens, nous publions finalement ce semestriel : pour des journalistes non professionnels, c'est déjà
un petit défi à relever! 
La course après les infos associatives a-t-elle été plus longue cette fois-ci, le choix des sujets plus difficile, la rédaction des
articles puis leur mise en page plus épineuse? Toujours est-il que votre “Meyssac Infos” paraît avec un peu de retard sur le
planning prévu; merci de nous en excuser.
De jeunes reporters accompagnés par Jérôme Ruiz, animateur du point multimédia, viennent compléter l'équipe. 
Ils proposeront et traiteront eux-mêmes quelques sujets qui leur tiennent à cœur dans le tout nouveau “Meyssac Mini”.
Invitez vos enfants à les rejoindre!
Ce numéro présente des dispositifs techniques et financiers mis en place par les collectivités locales pour favoriser
concrètement le maintien de nos aînés dans leurs foyers. Ces mesures s'adressent plus largement à toute forme de handicap
invalidant. La solidarité n'est cependant pas l'affaire du seul service public : rien ne remplacera l’attention bienveillante d'un
proche ou d'un voisin !

Christophe Caron, adjoint au maire de Meyssac

www.meyssac.fr

télé  
passage à la TNT
Le Limousin passe au numérique le 29 mars 2011. Ce jour-là, les chaînes
analogiques reçues par l’antenne râteau seront diffusées par la TNT, ou
autre mode de diffusion numérique (satellite, câble, ADSL,...) : si vous
n’êtes pas équipé pour le passage au numérique, vous ne recevrez plus les
programmes télé!

QUE FAIRE ?
En profiter pour se passer définitivement de télé, ne plus subir la pub, se
remettre à lire, regarder des DVD, inviter les voisins et passer du temps
avec les enfants. 
Ou alors, équiper d’un adaptateur TNT (en vente dans le commerce)
chacun des postes reliés à une antenne râteau. Les postes vendus depuis
mars 2008 ont un adaptateur TNT intégré. 
Après le 29 mars, il faudra effectuer une recherche et une mémorisation des
programmes, car les fréquences de certaines chaînes auront été modifiées. 
La TNT permet de recevoir TF1, France Ô, France 2, France 3, France 4,
France 5, Arte, LCP/Public Sénat, I-Télé, BFM TV, Direct 8, Gulli, Virgin
17, M6, W9, NT1, TMC, NRJ 12.

Plus de renseignements au 097 818 818 
et sur le site www.tousaunumerique.fr

festival de

la terre 

et du feu
10-11 octobre 2010

covoiturage
une aire à Meyssac

Partager sa voiture le temps d'un trajet, qu'il soit
quotidien ou occasionnel : le covoiturage se multiplie
largement au-delà des périodes de pénurie de

carburant!  De nombreux sites internet mettent en relation conducteurs et passagers,
heureux de faire du bien à la fois à la planète (moins d'émission de CO2), à leur porte-
monnaie (partage des frais) et à leur réseau social (convivialité d'un voyage en
commun). On trouve en ligne les lieux de départ et d'arrivée, les coûts, la fréquence
ou les dates des parcours. 

Le conseil général de la Corrèze a mis en place une série d'aires de covoiturage
identifiées et sécurisées (principalement le long de l’A20) qui rencontrent un franc
succès (certaines sont aujourd'hui devenues trop petites). 
Signalé  par les panneaux appropriés, le parking meyssacois de la route de Collonges
est intégré à ce réseau. Il figurera également sur le site internet départemental
covoiturage-correze.com. Cette initiative toute simple devrait promouvoir et
développer ce mode de transport exemplaire à tout point de vue.

Assurance : pas de modifications du contrat d’assurances du conducteur pour pratiquer le
covoiturage. En cas d’accident les passagers sont indemnisés par l’assurance « responsabilité
civile envers les tiers», obligatoire pour les automobilistes. Si le passager conduit le véhicule, le
propriétaire doit vérifier que son contrat ne comporte pas de clause de conduite exclusive.

club house

Le Rugby Club du Pays de Meyssac
emménagera prochainement dans la salle de
réunion toute neuve construite au-dessus des
vestiaires du stade des Termes. Les artisans
locaux ont assuré le gros œuvre. Les finitions
intérieures ont été réalisées par les agents
communaux.

c o m m u n i q u o n s !

Assainissement direct...
L'avancement des travaux de la nouvelle station d'épuration aux Cils
respecte le planning prévu. Elle devrait être mise en route à la fin de
l'année. 
Autrefois, l'évacuation et le traitement des eaux usées ne posaient pas
tant de problèmes techniques (ni financiers)!
Témoin de l'époque où l'évier se vidait directement sur le chemin, cette
évacuation de souillarde de forme inhabituelle, repérée par J. Carel. 

Dans quel faubourg meyssacois se trouve-t-elle?

La «bassa» présentée dans le numéro de juillet abreuvait les
bêtes à Laumet, à l'entrée de la route de Saint-Julien-Maumont.

Envoyez-nous vos réponses et vos photos par courriel
à : mairie@meyssac.fr

3Radio Vicomté émet sur 103.9. 
Tél: 05 55 25 49 99.

3n’oubliez pas d’informer l’Office de
Tourisme des manifestations que vous
organisez : il les annoncera dans la presse et
sur son site :  www.ot-pays-de-collonges.fr. 
Place de la halle. Tél : 05 55 25 32 25. 
Courriel : infos@ot-collonges.fr.

3vous pouvez contacter les correspondantes
locales du quotidien
La Montagne : Laura Brousse : 
06 98 95 26 19. Courriel : laurab19@hotmail.fr 
et de l’hebdo 
La Vie Corrézienne : Nancy Thébault : 
05 55 84 01 85. Courriel : thebault.en@orange.fr.

3 les panneaux d’affichage de la mairie,
aux écoles et place du jet d’eau. Affiches à
déposer à la mairie.

3le semestriel Meyssac Infos distribué
gratuitement en début et milieu d’année. Contact:
Alexandre Tronche, mairie. Tél :  05 55 25 40 20. 
Courriel : mairie@meyssac.fr.

3 une lettre d'info que vous recevrez par
courriel en vous inscrivant via le site
www.meyssac.fr.

3le site internet www.meyssac.fr. 
Contact : Jérôme Ruiz, point multimédia, place
de la poste. Tél : 05 55 84 03 78. 
Courriel : multimedia@meyssac.fr

Vous voulez savoir ce qui se passe à Meyssac, vous avez une info à diffuser? 
Plusieurs moyens sont à votre disposition : 



”
“

”“

le pari du maintien à domicile
eau potable
Roche de Vic a 60 ans
Le syndicat de Roche de Vic gère la distribu-
tion de l'eau potable sur les cantons de Meys-
sac et Beynat. Chaque année, il présente aux
conseils municipaux un rapport sur le prix et
la qualité de l'eau. 
En voici quelques chiffres pour l'année 2009.

60 aNS C'est l'âge du syndicat. Il est composé d'élus sous la présidence de
Pascal Coste, maire de Beynat. Il est financé par les prélèvements effectués sur
la facture d’eau de la SAUR, qui exploite la production et la distribution d’eau
potable sous contrat d'affermage.

921 000 M3 d'eau ont été produits en 2009 par le syndicat (876 700 m3 en
2008). 4700 m3 supplémentaires ont été achetés au syndicat du Coiroux,
17 700m3 ont été revendus hors de Roche de Vic.

55 % de l'eau produite vient des captages de 50 sources situées majoritaire-
ment dans le secteur de Beynat (Miel, le Perrier, Roche de Vic, le Chastang...),
mais également de 2 prises d'eau en surface sur la Roanne (39%) et de 4 forages
dans la nappe souterraine à Combe nègre et aux Ardaillasses (6%).

5 886 branchements sont raccordés. Le syndicat alimente en eau un peu plus
de 9000 habitants répartis sur 23 communes. 70% des consommations d'eau
sont dues aux gros consommateurs (campings et villages de vacances, maisons
de retraite, industriels, etc.).

3,40 € TTC C'est le prix moyen du m3, pour une consommation annuelle
moyenne de 120 m3.  C'est 100 à 200 fois moins cher que l'eau en bouteille!

618 km de canalisations en PVC, acier ou fonte parcourent le réseau.

30 % de l'eau produite est perdue par le réseau du fait de fuites ou de raccor-
dements sauvages; à savoir en moyenne 1,36 m3 d'eau par jour par km. Ce vo-
lume semble élevé, mais il est difficile à diminuer, au regard de l’âge et de la
longueur du réseau et du relief que subit son parcours.

116 réparations ont été effectuées sur des fuites sur le réseau.

245 080 € HT de travaux ont été réalisés par le syndicat. Ils consistent à ren-
forcer les canalisations et l’étanchéité des réservoirs, et à mettre en place des
régulateurs de pression sur le réseau existant pour diminuer les risques de casse. 

96,6 % C'est le taux de conformité des analyses bactériologiques. Les ana-
lyses physico-chimiques (métaux lourds, etc) sont conformes à 100%. L'eau
captée subit une décantation, puis une filtration, une ozonation et enfin une
chloration (chlore gazeux). C'est toujours le plan Vigipirate qui détermine le
taux de chlore actuel.

l'eau potable, un sujet brûlant
A l'occasion du 60ème anniversaire de Roche de Vic, son président a présenté un
vaste projet d'alimentation en eau potable, qui concerne quelques 10 000 abon-
nés des 38 communes des syndicats de Roche de Vic et de la région de Beau-
lieu. Ce projet, veut prévenir le manque d'eau et mieux gérer la ressource. Il
consiste à mettre en place un nouveau syndicat de production d'eau potable
(Beaulieu-Beynat-Meyssac Eau) alimenté principalement par une prise d'eau
sur la Dordogne. 
Plusieurs scenarii ont fait l'objet d'études technico-économiques approfondies.
La solution retenue, malgré un coût important (18 M€) s'est avérée la moins
chère tant en investissement qu'en fonctionnement.

irrigation : l’ASA a 20 ans
Les éleveurs abreuvent leurs bêtes avec le réseau ou des sources privées, mais
c'est l'eau de l'ASA (association syndicale autorisée) de l'étang d'irrigation de
Saint-Julien-Maumont qui arrose les cultures. 

Créée en 1990, cette ASA regroupe 80 agriculteurs répartis dans une petite di-
zaine de communes (dont Meyssac). Des travaux récents ont porté la capacité
de cette réserve collinaire à 370 000 m3. 

L'eau collectée (par ruissellement et chute de pluie) irrigue 180 hectares. Un ré-
seau de 80 km de tuyaux répartit cette eau jusqu'aux bornes vertes que l'on voit
en bordure de champs. Il ne s'agit pas d'irrigation intensive, explique Jean-
François Jubertie, président de l'ASA, mais d'un petit plus qui permet d'amé-
liorer des rendements, de sauver une récolte ou de diversifier les productions.
En donnant par exemple la possibilité à certains adhérents de cultiver sous
serre, l'irrigation contribue au maintien des exploitations.
Certains regrettent que ce beau plan d'eau de 8 ha ne puisse pas servir à la pêche
ou à la baignade, mais c'est impossible, pour des raisons de préservation des
abords et de sécurité : on ne voudrait pas qu'un baigneur soit aspiré par le si-
phon de la pompe, qui avale jusqu'à 560 m3 par heure.i

Le Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) a été créé en

1993 pour desservir le canton de Meyssac. Aujourd'hui doté

de 52 places (49 personnes âgées et 3 personnes handica-

pées), il s'étend également sur le canton de Beynat. 

Sept jours sur sept, de 8h à 19h30, les aides soignant(e)s ef-

fectuent leurs visites de soin à domicile. La moyenne d'âge

de leurs patients est de 85 ans. Fragilisés, vivant souvent seuls

ces derniers souffrent de pathologies chroniques invalidantes

rendant leurs déplacements difficiles voir quasi impossible.

Certains sont atteints de la maladie d’Alzheimer ou de troubles

apparentés. 

La quinzaine d'aides soignants leur prodiguent divers soins :

toilettes, soins de bouche, soins liées à l’incontinence, aide à

l’habillage et au déshabillage, surveillance cutanée et des pa-

ramètres, une surveillance de la prise des médicaments, et

une évaluation et signalisation des douleurs. Ils sont évidem-

ment soumis au secret professionnel.

Leur travail peut éviter l'hospitalisation de la personne âgée.

C'est le médecin traitant qui prescrit l'intervention de Mey-

Soins pour une durée de 30 jours, renouvelable ensuite au be-

soin pour une durée de 90 jours. 

Le protocole d’intervention établi entre Mey-Soins, la per-

sonne elle-même et sa famille est ensuite validé par le méde-

cin prescripteur. Les aides soignantes interviennent dans la

limite des places autorisées.

La prise en charge des frais est supportée par les régimes

d’assurance maladie à 100%.

Mey-Soins - Avenue du Quercy - 19500 Meyssac. 
Tél : 05 55 84 07 56.  

Permanence administrative du lundi au vendredi de 8h à 16h
Courriel :  meysoins@wanadoo.fr 

Cri du coeur d'un Meyssacois de 84 ans :

La gérontologie, si on les avait pas, on y arriverait pas ! Ma femme a fait
un AVC en 2007. Après six mois d'hospitalisation et de centre de
réadaptation, j'ai voulu la reprendre chez nous, pour la soulager de ses
souffrances physiques et morales.

Paulette a perdu la parole et se retrouve paralysée de tout le côté droit.
Elle bénéficie aujourd'hui de 50 heures hebdomadaires d'aide à
domicile, du portage des repas, des visites de Mey-Soins, et de l'aide
médico-psychologique de Valérie : à travers des jeux de lecture ou la
formation de mots courants, elle parvient à retrouver quelques mots. 
Pour pouvoir faire circuler le fauteuil roulant, on a construit une
rampe d'accès inclinée, complète le mari de Paulette. Et pour le reste
j'ai suivi le principe du centre de réadaptation : toilettes dans la salle
de bains et douche de plein pied. Ce type d'aménagement, ainsi que
les barres d'appui, les sièges des douches, etc sont aidés en partie par
une participation financière de l'ANAH (agence nationale de l'habitat).

Marcel, lui, est atteint depuis 6 ans par la maladie d'Alzheimer. 

Un mari qu'il faut lever, doucher, changer... vous savez, c'est un vrai
travail, même si j'ai la chance d'être bien entourée. Au début, je me suis
débrouillée toute seule, raconte Yvonne, et puis je suis tombée malade.
Ma fille s'est occupée de tout avec l'instance, et j'ai droit à la visite de
Mey Soins, chaque jour, et à 11 heures d'aides à domicile par semaine.
Confier parfois Marcel en accueil de jour à la maison de retraite? Il n'en
est pas question : tant que je peux assumer, j'assumerai. Je préfère le
dorloter à la maison!

Inciter de nouvelles familles à s'installer dans nos territoires ruraux est
une priorité: le Meyssac Infos de janvier 2009 présentait les structures
d'accueil des enfants. 

Leurs parents et arrières grands-parents font également l'objet de toute
l'attention des collectivités. Nous présentons ici plusieurs dispositifs
publics mis en place sur notre canton, en particulier par la communauté
de communes des Villages du Midi Corrézien.

D
ans le cadre de sa politique sociale, la communauté de commune des Villages
du Midi Corrézien gère directement une instance de gérontologie. Sa mission est
de favoriser le maintien à domicile dans les meilleures conditions.

Caroline Chasseing, Valérie Limes et Isabelle Delpech en sont les animatrices. Elles
proposent aux personnes en perte d'autonomie domiciliées sur le canton de Meyssac
des activités d'information, de coordination et d'animation. Elles accompagnent les
personnes âgées de plus de 60 ans malades ou dépendantes, et plus largement toute
personne présentant un handicap ou atteinte de pathologies chroniques invalidantes.
A partir du printemps, le public sera reçu dans les locaux refaits à neuf du rez-de-
chaussée de la communauté de communes.

Caroline, Valérie et Isabelle suivent au quotidien plusieurs chantiers :
le service de coordination

Professions médicales, aides à domiciles, services sociaux, organismes de prise en
charge... La personne en perte d'autonomie se retrouve, parfois désemparée, au cœur
d'un vaste dispositif d'assistance. L'instance de gérontologie assure la coordination de
tous ces acteurs, et la continuité du bon fonctionnement des services mis en place.
En cas d'hospitalisation, elle peut donner à l'hôpital les informations nécessaires au
bon accueil de la personne, puis, dès la sortie, à la mise en place des aides nécessaires
à un retour de qualité. L'instance peut également effectuer les démarches nécessaires
pour organiser l’entrée en maison de retraite. 
le portage des repas

Préparés par les cuisiniers de la maison de retraite de Meyssac, les plateaux-repas sont
livrés régulièrement ou temporairement par les agents de la communauté de communes. 
120 personnes bénéficient de ce service, qui connaît un tel succès que certains repas
sont livrés sur Brive et Malemort, à la demande de ces collectivités.
Le prix d'une journée alimentaire (repas du midi et du soir) est de 8.50 €. 
l’aide à domicile

L'instance centralise un réseau d'une centaine d'aides à domiciles indépendantes, qu'elle
peut mettre en contact avec les personnes en perte d'autonomie. Elle assure un service
dit "mandataire" : elle effectue dans le cadre d’un contrat de travail toutes les démarches
administratives et sociales liées à l’embauche (contrat, bulletins de salaires, ..), mais
c'est la personne âgée qui est l'employeur direct de l'aide à domicile.
Notre rôle dépasse largement le ménage et le repassage! insiste Hélène, aide à domicile de-
puis 8 ans. Par exemple, je travaille chez un couple: ils n'ont personne, personne! Je fais le re-
lais avec la famille, j'appelle le médecin, je vais chercher les médicaments...
On est à la campagne, mais la relation de voisinage s'est un peu perdue, ajoute sa collègue Sté-
phanie. On a un vrai rôle de lien social. Parfois, on nous demanderait même tout et n'importe
quoi : j'ai dû refuser de remettre quelques tuiles sur un toit, par exemple. J'ai commencé  à tra-
vailler comme ça, mais on n’est pas forcément armés pour assumer toutes les facettes de ce
métier. Alors j'ai suivi deux formations: des intervenants du GRETA, à la maison
du département, nous ont appris à mieux connaître la maladie d'Alzheimer, ef-
fectuer une toilette de confort et manipuler un malade sans lui faire mal.
L'instance peut nous proposer directement quelques petits stages (premiers
secours, par exemple), mais, en tant qu'employeurs, c'est aux personnes âgées
elle-même d'avancer les frais de nos formations professionnelles. Ces frais leur
sont ensuite remboursés, mais la démarche ne va pas toujours de soi. Et puis,
nous sommes isolées, et ces formations nous permettent des rencontres et des
échanges.

l’aide aux aidants

L'instance propose une aide ponctuelle aux familles ayant à charge une personne âgée
ou handicapée : une animatrice qualifiée peut se rendre à leur domicile, pour assurer
une aide médico-psychologique, ou prendre le relais le temps de leur absence. 
Le prix horaire de ce service est de 7 € en semaine, 10 € le dimanche.

ateliers et animations

Des ateliers d’œnologie, patchwork, informatique, détente, mémoire,ou prévention rou-
tière, par exemple, sont proposés tout au long de l'année par des animateurs profes-
sionnels. C'est l'aquagym, avec 30 inscrits, qui remporte le plus de succès. Sur le même
principe que les ateliers, des animations sont organisées ponctuellement au VVF
Village de Collonges, ainsi qu'un voyage.
un taxi pour la foire

Chaque 2ème et 4ème vendredi du mois, des navettes en bus sont proposées à la demande,
entre les villages du canton et la foire de Meyssac. Ce service est peu utilisé pour l'ins-
tant : n'hésitez pas à le solliciter! Tarif : 4 € aller-retour par trajet.

la télé assistance

Le service Corrèze Téléassistance mis en place par le conseil général permet à toute per-
sonne isolée d'être en contact avec la plate-forme de professionnels située à Naves.
Coût du service : 18 € par mois.

Instance de gérontologie de la communauté de communes des Villages du Midi Corrézien
Le Clos-joli - 19500 Meyssac - Tél : 05 55 84 05 05
Courriel : contact@villages-midi-correzien.fr

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30. R E P R I S E S
ET CREATIONS

Changement de
p r o p r i é t a i r e  e t
créations d’entre-
prises à Meyssac :
souhaitons- leur
grand succès!

VM Maçonnerie
Vivien Mainié, venu de Malemort, a créé tout
récemment sa micro-entreprise. Il réalise tout types de
travaux de maçonnerie.

Tél : 06 78 74 16 01 

Une large palette de prestations est proposée par ailleurs, par des structures associatives
ou privées. L'instance de coordination ne les gère pas elle-même, mais peut mettre les
personnes concernées en relation avec ces services.
On trouve dans cette liste des services aussi variés que jardinage, bricolage, blanchisse-
rie, livraison des courses, soins esthétiques à domicile, assistance administrative, mainte-
nance du domicile en cas d'absence, conduite du véhicule personnel,  garde malade de jour
et de nuit, etc.
L'Adapac ou AD Seniors Corrèze, par exemple, proposent également un service d'aide à do-
micile. C'est leur service prestataire qui est le plus sollicité : les aides à domiciles ne sont
pas salariées directement par la personne âgée ou handicapée,  mais par la structure, qui
facture ensuite la prestation. Ces services peuvent être pris en charge par l’APA du Conseil
Général, l’aide sociale ou partiellement par la caisse de retraite.

MEY-SOINS



ordures
ménagères

facture incitative
Le "Grenelle 1" de l’environnement
donnait des objectifs chiffrés de
réduction de la production d’ordures
ménagères (baisse de 5 kg par habitant et par an pendant les 5 prochaines années) et
d'amélioration du tri du et du recyclage.
Le seul sens du civisme ne suffit pas toujours à convaincre le consommateur de modifier ses
habitudes d'achats ou à mieux trier le contenu de ses poubelles. Pour que le comportement plus
ou moins vertueux de chacun ait un impact sur sa facture, la loi dite "Grenelle 2" préconise
l'abandon de l'actuelle Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (la TEOM, calculée sur la
valeur foncière de l'habitation), au profit de la mise en place d’une incitation: comme pour l’eau
ou l’électricité, le montant de la facture prendra en compte une part fixe (l’abonnement) et une
part variable (calculée en fonction du poids ou du volume des déchets). Les collectivités qui ont
mis ce système en place ont vu des baisses spectaculaires de tonnage, entre 20 et 50%.

le sirtom passe à l’action
La tarification incitative, votée en octobre dernier par les élus du SIRTOM, sera effective en 2013.
Fin 2011, chaque foyer sera équipé d’un bac à ordures ménagères identifié par une puce
électronique. Le SIRTOM proposera quatre formats de bacs, en fonction des besoins de chacun.
La facturation sera calculée sur le volume du bac et le nombre de levées. Nous  aurons ainsi
intérêt à ne sortir nos bacs que lorsqu’ils seront pleins et à trier au maximum. Certaines
questions techniques se posent encore, notamment concernant l'habitat groupé. Sur Meyssac,
la mise en place de ce système ne devrait pas être trop compliquée. Pour l'instant, la
récupération des recyclables en zone rurale devrait se poursuivre en apport volontaire aux
colonnes et en déchetterie. 
En 2012, chaque facture donnera une simulation du montant de la nouvelle taxe. De son côté,
le SIRTOM travaille à la rationalisation et à la maîtrise des coûts des tournées de ramassage.

printanier
coquelicontes
Le festival itinérant du conte est organisé par les
bibliothèques départementales du Limousin et le
centre régional du livre en Limousin. Chaque année,
en mai, une quinzaine de conteurs proposent aux
petits et aux grands plus de cent spectacles. Meyssac
a reçu plusieurs fois l'un de ces passeurs d'histoires.
Le 20 mai 2011, Christian Pierron viendra dire au foyer
culturel ses Contes du Quotidien Follement Déjantés :
CQFD!  Pour tout public à partir de 8 ans
5 € - 2 €. http://www.crl-limousin.org

boutique Maud
Figure chaleureuse et appréciée du
commerce meyssacois, Geneviève
Cazal cesse son activité. J'ai ouvert la
boutique Maud en 87, au rez-de-
chaussée de l'hôtel Marboutie que mes parents venaient de fermer. J'ai toujours
vécu dans le bain du commerce, et le contact avec la clientèle va me manquer.
Mais je suis heureuse du nouveau souffle que donnera Caroline Gary, qui prend
ma suite. Mme Gary, très enthousiaste à l’idée de s'installer à Meyssac, conserve
le nom du magasin. Nous quittons le Val-de-Marne en famille, et je retrouve mes
attaches branceillaises. Mon frère et mon père sont déjà dans le prêt-à-porter, et
j'avais le projet de changer d'activité depuis un petit moment. 

Tél : 05 55 25 37 07 

Charles Alvergne crée Charles
Assist.com, son entreprise
d'assistance et de formation
informatique. 

Il propose divers services, et
compte développer la création de
sites internet.

Tél : 06 87 77 81 28
cybercharlesdu19@gmail.com

S@vo.net
M a r i e t t e  B i l l a r d
confectionne des savons
naturels  à base d’huiles
essentielles, doux pour la
peau. Elle propose
également des éponges de loofah, des eaux
florales idéales pour traiter la peau en douceur.

www.savonneriedemeyssac.fr

Super U
Jean-Paul Comby a cédé
l'entreprise Super U à Cyril Treuil et
Thomas Pélissier. Ces deux
trentenaires nés à Brive, amis de
longue date, gèrent déjà ensemble
les magasins “Monceau Fleurs” de
Brive et Périgueux. La grande surface construite au début des années 80
par M. et Mme Besse compte aujourd'hui dix salariés à temps plein. 

Les nouveaux propriétaires ont marqué leur arrivée par une série de
travaux intérieurs et extérieurs, et proposent à présent la location de
véhicules utilitaires.  

Tél : 05 55 25 33 04 

Charles Assist.com

L'adjudant Franck Raynaud, 41 ans, prend la succession de Denis Lavialle à la tête de la
brigade meyssacoise. Auparavant gendarme-enquêteur à la brigade de Tulle, puis forma-
teur à l'école de gendarmerie, il décrit les deux volets de son travail : la prévention, à tra-
vers les patrouilles et les rencontres quotidiennes avec la population, et la répression.
«C'est calme à Meyssac ! Pas de gros problèmes, sinon quelques vols. J'aimerais toute-
fois rappeler aux personnes âgées, ainsi qu'aux commerçants, qu'ils doivent faire preuve
d'une certaine vigilance.»
Meyssac compte 6 gendarmes, regroupés avec leurs douze collègues beynatois et bello-
cois au sein de la communauté de brigades de Beaulieu-sur-Dordogne commandée par le
lieutenant Lachaize. 

SPECTACLES

classique
festival de st céré
Ce festival consacré à l'opéra propose une
quarantaine de représentations dédiées au
répertoire lyrique et au théâtre musical. Le 5 août
dernier, Cyrill Carbonne (clarinette) et Julien
Gonzalès (accordéon) faisaient entendre,
découvrir et redécouvrir Vivaldi, Bach ou Django
Reinhardt, Astor Piazzola, Claude Nougaro. 
Saint-Céré revient à Meyssac le 5 août prochain,
pour une soirée musique et chants de la
Méditerranée.
16 € - 13 €. http://www.festival-saint-cere.com

jeune
les orchestrades
Chaque année depuis 1985, au cœur du mois d'août, 700
jeunes du monde entier se retrouvent à Brive pour 10 jours
entièrement dédiés à la musique. Ce sont les Orchestrades
Universelles! Un bouquet de concerts de musiques classique,
traditionnelle, jazz ou contemporaine fleurit alors dans la
région. 
Le 21 août, l'église de Meyssac accueillait l'orchestre Sinfonia,
dirigé par D. Spagnolo, pour un programme riche et varié.
Toutes les formations se retrouvent à Brive le temps d'un
concert final. A l'initiative de l'ASAM et de Marcel Poujade, il y
a été joué en 2010 une symphonie de Raoul Bardac, beau-fils
et disciple de Debussy, décédé en 1950... à Meyssac.
Gratuit.  http://www.orchestrades.com

étonnant
théâtre des 7 collines

Fidèle à sa mission de diffusion du spectacle vivant dans tout le
département, le théâtre des 7 Collines de Tulle sort régulièrement de
ses murs.
Le 9 octobre, Laurence Février est venue donner au foyer culturel son
spectacle “Suzanne, une femme remarquable”.
La retranscription de ses entretiens avec la juriste Francine Demichel,
texte de haute volée dit avec une belle énergie, avait pour sujet la place
de la femme sous diverses lumières : un propos militant dans le
meilleur sens du terme! Une partie des soixante spectateurs présents
est sortie éblouie par cette performance d'acteur, quand d'autres,
s'attendant à du théâtre de facture plus conventionnelle, étaient...
comment dire...moins enthousiastes.

12�€ - 5 €.  http://www.septcollines.com

commerce artisanat

la DCT redémarre

La première édition de cette opération de soutien aux commerçants
et aux artisans a rencontré un franc succès. Une nouvelle Démarche
Collective Territorialisée est menée jusqu'en mai 2013, à l’échelle
du Pays Vallée de la Dordogne Corrézienne (cantons de Beaulieu,
Beynat, Meyssac, Argentat, Mercoeur et St Privat).
Anne-Claire Renard anime depuis trois ans la DCT sur notre terri-
toire. Elle propose du conseil sur la création/reprise d’entreprises ou
la recherche d'aides financières et techniques, et réceptionne dès à
présent les demandes de subvention des commerçants et artisans
pour des investissements matériels et immatériels ou des travaux
(sous réserve d’éligibilité de l’activité et des investissements).
La DCT, financée par l'État, le conseil régional du Limousin, les
communautés de communes du Pays Vallée de la Dordogne Corré-
zienne est réalisée en partenariat avec la Chambre de Commerce et
d’Industrie et la Chambre de Métiers.

Contact Anne-Claire Renard. Tél : 06 86 72 80 74 
et 05 55 84 01 69. Courriel : economie@sudco.org

tout beau tout bio
L'agriculture biologique constitue en France un
des cinq signes officiels d’identification de la
qualité et de l’origine (comme l'AOC ou le Label
Rouge, par exemple).
Elle se distingue par un mode de production fondé notamment
sur la non-utilisation de produits chimiques de synthèse ou
d'OGM, le recyclage des matières organiques, la rotation des
cultures et la lutte biologique. L’élevage, de type extensif, fait
appel aux médecines douces et respecte le bien-être des animaux.

foire bio  : une première
L'équipe de l'office du tourisme du pays de Collonges-la-Rouge organisait une
première foire bio à Meyssac, le dimanche 12 septembre dernier. Vingt-cinq
exposants y proposaient sous le label AB des productions agricoles et ali-
mentaires, mais également des produits d'entretien, des cosmétiques, des laines
mohair... Les associations Gablim (groupement de producteurs), le Battement
d'ailes (éco-habitat et formation) et Va de l'avant (projet ressourcerie) présen-
taient leur action, complétées par une expo du SIRTOM sur le recyclage de nos
déchets. Un concert du
groupe groupe Néocortex
concluait cette journée. 
La manifestation sera recon-
duite le 11 septembre 2011. 
Comme c'était proposé par
l'OT, on a touché un public
plus large que celui qui fré-
quente habituellement les
foires bios, se réjouit Évelyne Simon, maraîchère bio installée à Lostanges.
Alors, trop cher, le bio? Le prix des semences, la main d'œuvre plus importante
et les pertes plus élevées expliquent le léger surcoût des produits bios. De
toutes façons, les fruits, les légumes ou la viande issus de l'agriculture conven-
tionnelle ne sont pas vendus à leur juste prix, et n'intègrent pas les coûts liés
aux problèmes de santé publique ou de dégradation de l'environnement. Eve-
lyne Simon est attentive à l'évolution du secteur : j'ai choisi cette voie par pro-
fond respect pour la nature. Mais aujourd'hui, le bio est devenu un créneau
porteur économiquement, et l'on assiste au développement du bio producti-
viste. Le cahier des charges est revu à la baisse, il faut rester vigilant!

du bio à la cantine
Les cuisiniers du collège de Meyssac préparent chaque jour les repas qui nour-
rissent 400 écoliers et collégiens demi-pensionnaires dans le canton. Les plats
destinés aux écoles primaires leur sont ensuite portés en liaison chaude par un
agent de la communauté de communes. 

Sous l'impulsion du conseil général de la Corrèze, le collège proposera tous les
quinze jours un repas comportant des produits issus de l'agriculture biologique.
Les ingrédients sont commandés directement par le cuisinier auprès du grou-
pement Manger bio en Limousin. Le surcoût de chaque repas (+ 0,80 €) sera
pris en charge par la commune (pour mémoire, les repas "ordinaires" achetés
2,73 € au collège sont revendus 2,60 € aux familles à Meyssac).

Je pense qu'on pourrait éviter le surcoût en apprenant à cuisiner autrement,
par exemple en réduisant les protéines animales, poursuit E. Simon. Bravo
pour cette bonne initiative, mais il faut qu'une véritable volonté politique sou-
tienne l'installation de nouveaux maraîchers. Sinon l'offre locale risque d'être
insuffisante.
Malgré une forte progression, l'agriculture bio représente moins de 3 % de la
surface agricole utile en France.

presse locale

Pierre Souliet 
passe le 

flambeau

Pierre Souliet pose sur la table la carte de presse que lui donnée La
Montagne en qualité de correspondant local: c'était en 1957. Depuis
cette date, notre ami Pierrot prêtait sa plume au quotidien régional,
auquel il envoyait les annonces et compte-rendus des évènements
meyssacois. 
Assemblées générales, foires primées, manifestations, cérémonies
officielles, inaugurations... Ce qui me plaisait, c'est de participer à
la vie associative. A un moment, je développais moi-même les
photos. C'est sûr qu'avec l'ordinateur et la photo numérique, le
travail a bien changé! 
Modeste contrepartie à ce travail non négligeable, les
correspondants de La Montagne ont droit à un abonnement au
journal, assorti de très faibles indemnités. 
Pierre cherchait depuis quelques temps à arrêter doucement cette
activité très prenante. C'est Laura Brousse qui prend sa succession.
Laura a commencé par se présenter par courrier à toutes les
associations et structures locales, qu'elle invite à lui communiquer
infos et articles concernant la commune. 
Employée dans les assurances, cette jeune Meyssacoise passionnée
de photo crée par ailleurs son auto-entreprise pour proposer
portraits, photos de mariage, faire-parts, etc.

Contact : tél : 06 98 95 26 19. Courriel : laurab19@hotmail.fr.

gendarmerie

nouveau chef

De gauche à droite:
gendarme

Chanteloube, 
Adjudant Raynaud,

gendarmes Boulègue, 
Bimbault 

et Rouvière. 
(Absent gend. Sagne)

Trois festivals et un théâtre font escale chaque année à Meyssac, le temps d'une
représentation. Ils complètent le programme festif et culturel proposé par les associations
locales. Ils reviennent en 2011-2012.  Venez voir et écouter leurs spectacles!
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envol
école de cerf-volant

La pratique du cerf-volant est une activité sportive, technique, ludique et artistique
en plein essor ouverte à tous, adultes et adolescents à partir de 11 ans. 
Le pôle Cerf Volant Corrèze Limousin avait organisé à Meyssac en avril dernier une
journée de découverte du cerf-volant, qui avait réuni quelques familles autour d'ate-
liers de fabrication et de pilotage. Marie et Jean-Paul Gracias, animateurs passion-
nés et pédagogues de cette association rayonnant dans tout le Limousin, ouvrent à
Meyssac une antenne Cerf-Volant des Villages du Midi Corrézien. 
L'association  organisera tout au long de l’année des rencontres mensuelles sur
Meyssac permettant de s’initier et se perfectionner à la construction et au pilotage,
ainsi que de participer aux sorties organisées par le club. 
L’adhésion annuelle à Pôle Cerf Volant Corrèze Limousin s’élève à 22 € par an pour
les adultes, et 14 € pour les moins de 18 ans. Il sera demandé une petite partici-
pation aux frais de matériel pour la fabrication des cerf-volants.

Contact et infos auprès de Marie Gracias - Tél : 06 03 07 15 37
Courriel : pole.cerfvolant.correze.limousin@gmail.com.

VIE ASSOCIATIVE & SPORTIVE
commerçants-artisans
des projets plein la boutique

Les artisans commerçants du canton de Meyssac se joignent à moi pour vous sou-
haiter une très bonne année! Que 2011 déborde de bonheur, de bonnes surprises et
de prospérité; que tous ces vœux deviennent réalité. 
2010 aura été riche en activités pour l'ACCM. Au printemps, une dizaine commerciale
a eu lieu en collaboration avec les communautés de communes du Sud Corrézien
(Beaulieu) et des Villages du Midi Corrézien. Diverses animations et un salon de l’ar-
tisanat furent mis en place à Meyssac. Cet été comme l’an passé, se sont déroulés
quatre marchés nocturnes. Une trentaine d'exposants étaient présents chaque mardi.
Au programme : plusieurs concerts dans le bourg, ainsi que des ateliers pour enfants
de 1 à 99 ans. 
Fin août, nous avons proposé une soirée théâtrale à Meyssac avec la troupe de
l’Entr’aygues. 
Les 10 et 11 octobre nous avons organisé le festival de la terre et du feu «Terra
Mano», rassemblant 25 exposants de diverses régions de France : potiers, ferronniers
et verriers ont pu démontrer leur savoir-faire. Le public est venu nombreux des alen-
tours pour voir fonctionner les fours construits pour l’occasion, en terre ou...  en pa-
pier. Ils ont servi à la cuisson de pots fabriqués par les enfants pendant les ateliers
du week-end. Un très bon reportage de Fr3 Limoges a été diffusé le dimanche soir
sur ce festival, qui sera reconduit en octobre 2011. L’ACCM a reçu à cette occasion
le troisième prix d'un concours des CCI de Corrèze récompensant les meilleures ma-
nifestations pendant la quinzaine commerciale.
L'ACCM vous donne à nouveau rendez-vous cet été pour les marchés nocturnes,
puis en octobre pour Terra Mano et la quinzaine commerciale départementale.

Jacques Guillaume, président de l’ACCM - Tél : 05 55 25 37 48 

ça marche 
un bout de chemin avec “les Godillots”

“Les Godillots” rassemble les marcheurs du foyer culturel de Meyssac avec
ceux de Lagleygeolle, Collonges ou du Pescher autour d'un programme de
randonnées «familiales» organisées l'après-midi, chaque 3ème dimanche et
1er mardi du mois. Ces circuits de 8 à 12 km tracés par l'un ou l'autre des
participants emmènent les marcheurs à la découverte des sentiers de la
région. 
A noter sur vos agendas : le 8 mai, randonnée exceptionnelle de 40 km sur
la journée, jusqu'à… Rocamadour! 

Contact : Serge Chauty. Tél : 06 18 81 36 08. 
Retrouvez le calendrier de ces marches sur www.meyssac.fr

19 REPAS DES AÎNÉS 

26 BAL FOLK FOYER

2 FÊTE DES ENFANTS FOYER

3 RANDO CONTRE LE 
CANCER

8 RANDO “GODILLOTS” 
(Rocamadour)

20 SOIRÉE COQUELICONTE
27 FOIRE PRIMÉE

2-5 TOURNOI INTERNATIONAL
DE BASKET

11-13ACCUEIL DES ALLEMANDS
DU JUMELAGE 

9 FOIRE PRIMÉE AUX BOVINS
GRAS

19 TOURNOI DE RUGBY

13 BAL DES POMPIERS
14 VIDE GRENIER
19 MARCHÉ NOCTURNE
26 MARCHÉ NOCTURNE

Après la Grand Rue, la place St Georges ou la
Porte de la Voussée, c'est au tour des avenues
du Quercy et Versailles de faire prochainement

l'objet d'une phase 
du plan d'aménagement du bourg. 

Ces cartes postales du quartier nous ont été
communiquées par Jean-Noël Calor. 

Ce Meyssacois passionné a réuni depuis 10 ans
une collection de 85 cartes de Meyssac 

et 300 de Beaulieu. 
Il vise la période 1900-1920, 
âge d'or de cette production.

Vous voulez vous offrir un petit voyage dans le temps? 
J.N Calor présente sa collection sur le site http://avcm.free.fr

Judo Club de Meyssac 
tatami pour tous 

Le Judo Club de Meyssac existe depuis quelques temps maintenant,
formant année après année des enfants à une activité d’éveil ludique et
conviviale. Nous avons pu les voir évoluer de babies, à mini-poussins,
poussins, benjamins, minimes, …
Une judoka est représentative de notre club, elle se prénomme Céline
Clauzade. Aujourd'hui, elle enseigne aux côtés du professeur Jamal Sohl.
Quelle belle évolution!
Le club a créé cette nouvelle saison une section adulte tous niveaux
confondus.
Lors de ces cours sont proposées des séquences mêlant cardio, souplesse,
technique, appréhension des chutes, projection et combat. Une quinzaine
de personnes fréquentent régulièrement les séances, qui ont lieu au dojo
municipal le mercredi de 19h30 à 20h30.
Il ne faut pas oublier que tous ces cours ont pu exister grâce à notre
président  M. Blavignac et  sa trésorière Mme Calor.

Stéphanie Mirat. Tél : 05 55 25 36 82 

é t a t  c i v i l
ILS NOUS ONT QUITTÉS

BONHOMME Paulette 11/07/10 LISSAJOUX Antoinette 09/07/10
CANTARIN Huguette 27/10/10 LAMOTHE Henriette 17/07/10
CHANDRU Régis 10/06/10 MONTEIRO Manuel 14/08/10
MAURY Paulette 01/06/10 MOURIGAL Fernande 24/08/10
CROUZILLE Yvon 20/06/10 MOURIGAL Marie 27/06/10
ESCARAVAGE Antoine 28/12/10 MURILLO Denis 12/06/10
ESCARAVAGE Yvonne 23/11/10 PARISET Rachel 14/10/10
GAUTHIER Marthe 28/12/10 PERRIER Cécile 04/07/10
LAGARDE Jeanne 29/07/10 VALETTE Pierre 02/07/10

VIVE LES MARIÉS

03/07/10 : TOSCAN DU PLANTIER Charlotte et DONKER Ludovic
10/07/10 : CHASSAING Séverine et PAULET Loïc
30/07/10 : CHAPELLE Sylvie et BERGOUGNOUX Jean-Louis
14/08/10 : KLEINBERG Frédérique et CANDY Bernard
04/09/10 : GARDON Marie et PUYGRENIER Benoît 

BIENVENUE LES BÉBÉS

aSAGNE Hugo, né le 24 novembre 2010 
de SAGNE Cyril et JUGIE Sandra 

aGAUDRY Aslan, Leroy, Aymeric, né le 15 décembre 2010 
de GAUDRY Claire, Françoise, Alice 

1 girafe, 2 Écossais, 
3 soirs de concert, 4 jours de fiesta :

Meyssac s'est emballé début août lors
des festivités conçues par Pierre,
Vincent, Sancia, Julie, Christophe,

Florence, Dominique, Steph & Steph,
Jean-Luc, Aude et compagnie. 

Venez aider cette joyeuse équipe à
résoudre le casse-tête du programme

de la fête votive 2011, qui tombe autour
du 15 août : une date un peu chargée et

difficile...

photos et vidéos 
sur le site www.meyssac.fr

Contact : Florence Mourigal
Tél : 05 55 84 00 28

meyssac
s’emballe

14 FOIRE PRIMÉE 


